
 

 

 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

Complément d’étude pour l’extension d’un cimetière 

Volet hydrogéologique 
- 

 

Parcelles (pour partie) ZB 447, 301 et 158 
 

Commune de PLUMELEC (56) 

 

19 Place de l’Eglise  
56 420 Plumelec 

R–23-095 
 

  Aout 2023 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Mots clés : Etude géologique et hydrogéologique, cimetière, Commune de PLUMELEC, MORBIHAN. 

 
Ce rapport porte sur des investigations qui ont été menées pour le compte de la Commune de 
PLUMELEC. Les conclusions et interprétations présentées dans ce rapport sont celles de l'auteur. La 
commune de PLUMELEC peut en tirer des conclusions modifiées, basées sur des sources documentaires 
supplémentaires et / ou des avis d'experts. 

 
 
En bibliographie, ce rapport sera cité de la façon suivante : 
 

LOG HYDRO (Aout 2023) – Etude hydrogéologique pour l’extension d'un cimetière, Rue du Colonel 
Bourgoin / Commune de PLUMELEC (56). Rapport final, 20 p. 
 
Ce document ne peut être reproduit en totalité ou en partie sans l’autorisation expresse de la commune 
de PLUMELEC.  
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1. Introduction 

Dans le cadre d'un projet d’extension du cimetière existant, la commune a mandaté la 
société LOG HYDRO pour la réalisation d'une étude hydrogéologique conformément aux 
articles R.2223-2 du Code Générale des Collectivités Territoriales (relatifs aux 
cimetières) :  

Article R2223-2 : 
 

" Les terrains les plus élevés et exposés au nord sont choisis de préférence. Ceux-ci doivent être 
choisis sur la base d'un rapport établi par l'hydrogéologue. Ce rapport se prononce sur le 
risque que le niveau des plus hautes eaux de la nappe libre superficielle puisse se situer à 
moins d'un mètre du fond des sépultures.  
 

Ils sont entourés d'une clôture ayant au moins 1,50 mètre de haut. 
 

Cette clôture peut être faite de grillage métallique soutenu, de 3 mètres en 3 mètres, par des poteaux 
en fonte ou en ciment armé ; dans ce cas, elle est renforcée par un écran d'arbustes épineux ou à 
feuilles persistantes. 
 

Des plantations sont faites en prenant les précautions convenables pour ne pas gêner la circulation 
de l'air. 

Pour rappel, l'article R.2223-3 précise les conditions de réalisation des inhumations :  

Article R2223-3 : 
 

" Chaque inhumation a lieu dans une fosse séparée. 
 

Chaque fosse a 1,50 mètre à 2 mètres de profondeur sur 80 centimètres de largeur. 
 

Elle est ensuite remplie de terre bien foulée." 

Enfin, il est généralement respectée une distance de 35 m par rapport aux habitations 
mais cette distance peut être supprimée sous réserve de l'autorisation de la Préfecture :  

Article L2223-1 :  
 
"... 
 
La création, l'agrandissement et la translation d'un cimetière sont décidés par le conseil 
municipal. Toutefois, dans les communes urbaines et à l'intérieur des périmètres 
d'agglomération, la création, l'agrandissement et la translation d'un cimetière à moins de 35 
mètres des habitations sont autorisés par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
département, pris après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement et avis de la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques. " 

La commune de Plumelec a décidé de lancer une étude à l’ouest du cimetière 
existant sur une partie des parcelles ZB 447, 301 et 158, soit une surface totale de 
2100 m². 

Pour rappel, les investigations à mener pour ce type de projet doivent permettre de 
préciser :  

▪ l’aptitude des sols au creusement et à l’épuration des produits de dégradations 
des corps, 

▪ la présence d'hydromorphie et le niveau de la nappe en hautes eaux,  
▪ les enjeux concernant les aspects d’hygiène publique : la protection des 

captages d’eau potable et des nappes souterraines, 
▪ l’aptitude du site à recevoir le projet. 
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Pour ce faire, différentes investigations ont déjà été menées par KORNOG géotechnique 
(cf. Dossier 210393G1ES) avec :  

- une étude de sol en octobre et novembre 2021 à partir de 6 sondages de 1.4 à 
2.4 m de profondeur à la pelle mécanique, 

- la réalisation à la tarière hélicoïdale d’un piézomètre de 4.5 m de profondeur 
destiné à un suivi piézométrique. 

 

Aucune arrivée d’eau n’a été rencontrées lors de ces investigations menées en 
2021.  

 
 

L'objet du présent rapport est de présenter le volet hydrogéologique qui viendra 
compléter le rapport de KORNOG géotechnique avec un inventaire des usages de 
l’eau autour du projet afin de recenser les usages et préciser le niveau de la nappe à 
proximité. 
 

2. Localisation et caractéristiques du site étudié 

 

Le projet s’étend sur une partie des parcelles ZB 447, 301 et 158 situées à l’ouest du 
bourg de Plumelec.  
 

 

Figure 1 -  Carte de localisation des deux sites d’étude (Scan 25/IGN) 
 
L’emprise totale de l’extension est de 2 100 m², le site est bordé à l’est par le cimetière 
existant, au nord par un parking et à l’ouest par une exploitation agricole. Le terrain 
présente une pente descendante vers le nord-ouest. 
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Figure 2 -  Implantation du site d’étude sur fond orthophotographique (IGN) et cadastral 
 
 

3. Contexte géologique et hydrogéologique 

3.1. Géologie  

La zone d’étude est couverte par la carte géologique au 1/50 000 du BRGM d’ELVEN et 
dont un extrait est présenté sur la figure 3.  
 

D’après cette carte, le sous-sol est composé d’un granite à grain moyen-grossier, 
orienté, à muscovite dominante. Cette formation présente des porphyroblastes 
plurimillimétriques subautomorphes, des feldspaths et de nombreuses paillettes de micas 
avec une prédominance de la muscovite sur la biotite.  
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Figure 3 -  Contexte géologique (extrait de la carte géologique du BRGM d’ELVEN) 

3.1. Contexte hydrogéologique 

D’une manière générale, les aquifères du socle armoricain sont présents dans deux types 
de formations géologiques : les altérations superficielles (altérites) et les roches fissurées 
du substrat sous-jacent. 
 

Dans le cas présent, l’aquifère superficiel se développe dans les altérites, parfois épaisses 
(jusqu’à plusieurs dizaines de mètres) avec une capacité de stockage importante mais 
une perméabilité généralement faible. Ces altérites assurent un rôle d'emmagasinement 
des eaux de pluies. La piézométrie présente une pente généralement conforme à la 
topographie avec pour exutoire, les talwegs et les zones de source. 
 
 

4. Alimentation en eau de la commune de PLUMELEC 

 
La distribution d’eau potable sur le territoire est la compétence du Syndicat Eau du 
Morbihan. Les périmètres de protections les plus proches du projet d’extension sont situés 
à 7.2 km à l’est. Il s’agit des périmètres de protections du captage de Breman en Serent 
(cf. annexe 1 arrêté préfectoral).  
 
Aucun captage ou périmètre de protection n'est recensé sur la commune. 
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Figure 4 -  Périmètres de protection du captage de Breman en Serent 
 

5. Conditions hydrologiques pendant les investigations 

L’enquête de terrain a été conduite en période de vidanges des aquifères comme 
l’indique le piézomètre de référence du BRGM (BSS000ZLCM) situé à Bignan (à 8.7 km 
au nord-ouest) :   
 

 

Figure 5 -  Niveau piézométrique dans le piézomètre de référence de Bignan (56) du 
01/01/2018 au 04/08/2023 

 
Les investigations de KORNOG géotechnique en octobre-novembre 2021 ont été 
réalisées aussi en période de vidange des aquifères. 
 
Avec plusieurs années de recul, il ressort que les investigations ont été menées avec un 
niveau de moyennes eaux.  
 
 
 

 

03/08/2023 Investigations de KORNOG 
géotechnique 
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6. Investigations de terrain pour l’extension du cimetière 
existant 

6.1. Inventaire des usages de l'eau autour du site 

Une enquête de terrain a permis d'identifier 5 ouvrages autour du projet :  
 
Tableau 1 -  Principales caractéristiques des ouvrages recensés autour du projet 

Dénomination Type 
d'ouvrage 

Localisation Niveau piézo. 
(m/TN) 
(le 03/08/2023) 

Usage 

Pz Piézomètre Parcelle ZB 447 sec - 

F1 Forage  Parcelle ZB 447 >6 m 
Abreuvement animaux - 
Usage domestique 
(machine à laver) 

P1 Puits Parcelle ZB 204 - Non utilisé 

P2 Puits Parcelle ZB 309 9.88 Non utilisé 

P3 Puits Parcelle ZB 5 9.47 Non utilisé 

 

   
Vue sur le piézomètre Pz Vue sur le forage F1 

 

Vue sur le puits P1 

  

 

Vue sur le puits P2 Vue sur le puits P3  

Figure 6 -  Planche photographique des ouvrages recensés 
 
Les puits P2 et P3 situés respectivement à 250 et 190 m du projet d’extension présentaient 
un niveau piézométrique moyen de 9.5 m/TN. 
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Le piézomètre recensé est celui réalisé par KORNOG géotechnique, l’ouvrage est profond 
de 4.3 m et était sec le 03/08/2023. L’absence d’eau dans cet ouvrage situé au droit du 
projet d’extension est cohérent avec les niveaux piézométriques mesurés dans les puits 
voisins. 
 
Concernant les ouvrages recensés à la BSS (Banque de données du sous-sol), cinq 
ouvrages sont recensés dans un rayon de 200 m. L’ouvrage BSS001BGXV correspond 
au forage F1 recensé lors de l’enquête de terrain et est situé à 25 m du projet.  
 
Tableau 2 -  Ouvrages recensés à la BSS 

N°BSS Type Prof.  Date de 
réalisation 

Débit 
(m³/h) 

Usage Distance 
au projet 

BSS001BGXV Forage 35 m  1980 - 

Abreuvement 
animaux – Usage 
domestique 
(machine à laver) 

25 m 

BSS004FMBR Forage 75 m 2006 - Géothermie 150 m 
BSS001BGYL Forage 52 m  2006 4 m³/h Eau - Géothermie 160 m 
BSS001BGYM Forage 85 m  2006 5 m³/h Géothermie 160 m 
BSS001BGYR Forage 30 m 2009 - Géothermie 165 m 

 
 
 

 

Figure 7 -  Localisation des ouvrages recensés (niveau piézométrique le 03/08/2023 en 
m/TN) 
 
 
 
 

Zone humide 
(inventaire SAGE de 
la Vilaine) 

Ouvrages de la BSS 
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7. Conclusions 

L’enquête de terrain a mis en évidence :  
 

• une absence d’eau dans le piézomètre situé sur le projet d’extension,  

• un niveau piézométrique favorable dans les ouvrages recensés, 

• aucun usage de l’eau à proximité du site n’est sensible à la réalisation du projet. 
 

 
Le site est donc géologiquement et hydrogéologiquement favorable à l’extension 
du cimetière existant. Il conviendra d'envisager un drainage des allées de façon à éviter 
les percolations d'eaux stagnantes ou ruisselantes au sein des sépultures. 
 
Avec la présence de bâtiments dans un rayon de moins de 35 m du projet, une 
enquête publique sera nécessaire pour que le projet d’extension puisse aboutir (cf.  
Article L2223-1 reporté en page 1).  
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Annexe 1 : Arrêté préfectoral du captage de Breman en Serent 
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